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PETITIONS CONCERNANT. LE GAMEROUN SOUS ADMINISTMTION FRANCAISE : EXA1\!EN DES 
PROJET$ DE RAPPORTS (T/C.2/L.53/Add.l a 3, L.60, L.61, L.62) (suite) 

Le PRESIDENT invite le Comite a pou.rsuivre l'examen du projet ·de rapport 

T/C.2/L.60 concernaht les petitions qui ·sont resumees dans le document 

T/C~2/L,53/Add .• l 

ItI. Petitions de M. Sylvestre Akono (•~L.rfil~5/14Q), et de M. Basile Money;embong 
Nkoulou (T/PET~5/146) 

M. SOUMSKOI (Union des Re:publiques ~ocialistes soviettques) estime 
' insuffisant~s les explications du ~e~resentant sp~cial, telles qu'elles sont 

resumees au paragraphe 6. Ce que les :petit1onna:t.res appellent travail force , 

l 1Autorite administrante l'ap:pelle coutume. _Au paragraphe 1 du projet de resolu

tion, 11 est dit que l'enquete n'a revele aucun fait qui corrobore les plaintes 

des retitionnaires = il ~emande si l'Autorite administrante ne pourrait pas 

obtenir des renseignements corr.plementaires sur la question. De meme, en ce qui 

concerne le paragraphe 2, il serait assez facile de demander aux petitionnaires 

de fournir les precisions qui font.defaut. Quant au paragraphe 3, le Conseil de 
' ' tutelle devrait inslster sur la suppre·ssion du travail force. De toiite faqori'; 

M. Soumsko! ne pourra pas appuyer le pro jet de resolution dans s·a forme actuelle. · 

M. MATHIESON (Royaume-Uni) ne peut accepter les propositions du 

representant de l'URSS. L'Autorite administrante a deja prouve que les allegation~ 

des pet:ttionnaires selon lesquelles ils au.raient ete battus par leur chef etaierit 

sans fondement; c 1est pourquoi, dans le projet de resolution, on a pris note du · 

fait que rien ne corroborait les pla:intes des petitionnaires. Apropos du travail 

force, tout la mond~ sait que certaines con;rnunautes africaines participent

benevolement, sous la direction de leur chef, a des travaux d'interet public. 

L'Organisation internationale du Travail, entre autres, a reconnu la legalite 

de cette pratique · et l' Auteri te administrante veille a empecher qu' il n' y ai t des 

abus. M. Mathieson se ~rononcera done en faveur du projet de resolution. 
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M. ~ :SONET {B~lgiqu~ .>,: faj, t : ~~~a.r~u~r: -q~~ ... l~ :~~r,;J~£~.:'.}\ 6~6~~;e \m~: · · · 
• ~ • • • t • • • .. : . , , · . • . ... - . , ,. , • t ..... • • • • • • .:. • r ~. 

recommanda~ion d I ordre general qui depasse le cadre des pl a1ntes ,qu1 ont ete . 
. . ~ . . . . . .. · '.: ;, . . . . : (:. . : - \ , 

effe?t.iven.,.en,t a.dressees,. . Cett~ questi()n doit;,~~re:·ex~j,n½_ par .J.e. Co~s-~il de 
tutelle qui fo_rl\l,,',q.era : cert~in~~ent. une. recommandation. general~::.:: D~~ . cee ' '.:' .-:..-:. 

conditions, 1i -~stime qu 11{ ser~it . :peu _judide~ d' i~se~er ,1e _pa;ag~~phe ~3 -~~s . ce 
. . ' . ~ 

projet de resolution. Il aerait preferable, selon·_~ui, de communiquer a.ux 
p~tftionnaires t'oilte · z:ecollUlland~tj,'(?n .. ci ' ord.r~ . g6ne,rai : que · le. C~ns~fi :-ae:- tti~~lle 
~ura.it. ·adoptee en cette ma.tiere. . . . ·. ". :_~ \~:\:._) .. :> 

Le PRESIDENT e~t ;ii a,fis ,' comme' le 'rep;es~n'tant de l .'URSS, . qt1e : l 1 0~ , 

devra1 t demander a.we peti tionnafr~s des . -r~~sei~ne.metit s . compleme~tair~~~ . '. :rF : . 
... . . ~ . . 

• ~ .; •, •• • •• • .,. • • • •• • • • : <t • • . , • • • ~ : •• ~: • :! .. :' : = ,' .' ; : : ~ 

propos~ de supprimer l e paragraphe 2 .qu' 11. Juge peu satisfaisant. . · 

-: i~ pi~agraphe } . ri 'est: peut;.etre "J)SS as~ez· prtScis/·: tn\:e ·qui . ~ooce~k::ii:/-- ·· ·--· 

poi~i° ~ouleve . par le representant' cie .1a' B~{g1.4ue, i 'l ~oullg~e qu~, '. ~e'·. t'oh~- f~Qon', 
c I est au Conseil de tutell e qu 1 11 appartiendra: de' form~ier 1a re~·ommandatio~ '.· 

definitive. 
. ·:· _., : '. ·. ;· ·, ,.:, . 

. M, TARAZI (Syrie) p~rtage_ l.e po~ntAe .v,µe ~1~~p\~e,n~.1tf Je l::~~ .. 
au suje\. d~-paragraph~ 1 et d_ec;i,ar~ qµ •.11: ~,'.~b~.:t~~n~a.. _qe ~~:ter ,;i...oi:~que ~e · 

• .- • ,- I , • • , , • " • ••• • , t • 1, , • • , • , , • ,, : , , , , , • •• ♦ ; ~• , 

p~r~graphe sere. m:Ls a.we voi,c"'.. :_~J.. ycr~era ;CO?-tt;~ .. 1r,,~,f~S1;t1;;Rh~_.2: e\ ~ ' .9:b~~-~~p~~ 
sur le paragraphe 3, qui ne lui :parait ~s suff isaimne~t cla.'ir. . , , : ·, · . ... · · 

:"' .. • ; • • · : ~: '.'!.f'_:~• ; •· : . . _r.•:.~. 'i. ~ :.~•, :.;. : .: ' ,).~•.7:, \•, ; ·: ; · •· :-: } , ·, •:~." . · ,: 

. . ... ,, . . M . .. SOUMSKOI (Union. de:; .. ~e.:pub.JJ:qu~s. .soc.1,;:l).J~~e.s. sovietiques.) .insiste sur 
• , ., • • , • - • , • • ' • • • • • • ' •· ., •• , • I • • • 

V importance des questions. que .. s.oulev.e .. ce_tte ,pfS_t,~ tion .. . ~t .recomman:de qu~ ,la 
• • ,; • • ' • ~ • • • • • •• I. • • • ' . • • • .. ... • • •• • • • • • ! ·~ . ; ; ·. . . . ~ ' . . ... ' . 

prochaitie mission de visi te . qu_i a~. r.endxa d~ns. . .. le , Ter.r.i.~_oir~ soi t invi ~ee a 
' . . . ., ' . . . . . .. . .. . . . . ...... 

_proceder a ._une enquete sur . . place P?,ur ;reche.r~ller, ~n P8:rt.i culier, s1 . i.~s alle~tiot: . . . ' . ' .. . . .. .'" . . . . .-· . ..... ··~: : . 
relatives .au travail force sont -~xa.ctes_. . . . . .. .. . . . · , . • ' • ·.: . . . .. .... : ' 

• · :· ' M. MATHIESON (Royaume-Uni) fait 'remarquer que c':est lat41ss·1on d-e , vis-ite . . 
. ' 

qui s·''est rendue en 1952 daris le Ter-ri toire ·qui a. ' :requ cette :. pet1:tion·~ _., S:1 . -eette 

Missiozi n 'a pas pu faire . une enquete sati:sfo.1sante -sur cette question,., .. ];a. :: -~ _i '. · 

prochaine-·aura encore ·mo1ns de chance d 1y parvenir,· etant donne le teml):s .qui .se 

sera ecoule. 

\ 
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Le PRESIDENT propose de 1nettre aux voix separement les paragraphes 1, 2 

Par 3 voix centre une, avec une abstention, le paragraphe 1 est adopte. 

Par 3 voix centre zero, avec 2 abstentions, 1e paragraphe 2 est re,jete. 

Par 2 voix centre une{ avec 3 abstentions, le :paragraphe 3 est adopte. 

Par 3 voix· centre une, avec 2 abstentions z la resolution III,· ains.i modifiee, 

est adoptee. · 

IV. Petition du "Comite central de ,progres" a Massangam (T/PET.5/154) 
,. . I 

M. BECQUEY (Representant special) declare qu'il ne possede pas de 

renseig_nements supplemen:taires au sujet de· cette petition qui,· d'apres .ce qu'il 

croit comprendre,• exige une enquete approfondie. 

M. SOUMSKOI (Union des.Republiques socialistes sovietiques) rappelle que 

lorsque cette petition a ete examtnee, ~la deja fait remarquer qu'une petition 

signee par ·quarante-six personnes meritait une attention-.particuliere. La 

resolution devrait done etre plus explicite. -

Il propose d'inviter le Secretariat a demander ·des renseignements plus precis 

aux petitionnaires au. sujet de la confiscation de .leur terre et des activites de 

leur chef superi~ur~ 

M. MASSO:NET (Belgiq_ue) fait remarquer que si l'on demande a la fois a 
' l'Autorite administrante et au Secretariat de i,roceder a de nouvelles enquetes, 

cela entrainera des doubles emplois. 

M. MATHIESON (Royaume-Uni) croit comprend.re que le representant de 

l'URSS veut presenter une nouvelle proposition tendant a remplacer la fo!'.filule A. 

Le representant de ·1 1URSS semble faire peu de cas des renseignement$ fournis par 
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. ,. '. 

i • .. 

l'Autorite administrante; mais les autres re:presentants estiment que l'A~-torite 

administrante. est la mieux pla~ee· pour etablir les faits: Ii serait pref'erable 

de demand.er a 1 'Auteri te admiriis'tfahte de proceder· a une nouv~lle -~nquete ~ ... , 

plut6t que de·. demander 'au Secretariat. d '.encourager les .. :P~ti t1qnnair,es a. gi-ossir 

l'affaire. 
' I 

M. SOUMSKOI (Union .~es Republiqu~~- so'cialistes ~ovietiques) declar~ que 

le Comite est divise en deux groupes : les partisans de l'Auto~ite administrante 

d'une part, et les partisans des p!)titionnaires d'autre :part. Ce dernier. groupe 

est d'avis que les observations de l'Autorit~ administrante ne sont __ pas 

concluantes et qu' il faut s, adres~~r ·a:ux
0

.p6t~tionnaires eux-~€mes .... · · 

M. TA.RAZ! (Syrie) estir:ie que. 1~ point de vue .du rep~esen~ant de ~•A~~? 
est logique., Etant donne le caractere vague de cette petition, il conviendrait 

de demander a ses auteurs de fournir des donnees plus precises. 
' . '• ' ~ 

· . · ·Le PRESIDENT, parlant en sa quali te de. representant. du S.~~.vador, PE:nse 

que, dans ce ,cas, 11 n' y pas lieu de conserver le paragraph~ l_. :i;,o;rsque _ le_s . 

petitionnaires auront fourni les· renseignement~. necessaires, l'Auto:rite adminis-. 
' ·,. . .· . 

t1•ante aura la possibilite. de presenter des observations a leu~ sujet. 
' . . ,, . : 

M. MATHIESON (Royaume-Uni) ne ·crolt pas· que le Conseil-,puisse- s 'a.dresser 

directement aux petitionnaires; cette procedure serait coritrairedi,.la. pratique 
I 

que l'on a suivie jusqu'ici. Il reconnait qu'il n'est pas necessaire de demander 

des renseignements complementaire~ a. ;L 1 
. .A.utor.i t~ i admin;tstrai;ite, .. 'I'.'!:li,sq-u' elle aura la . ' .. ·, . ., . ·• ', •.· 

possibilite de presenter des observations :~Uf. ~es renseignement$ f9~nis_ par les 

:petitionnaires. 

Le PRESIDENT fait observer,,que 1' on ne .se propose pas. d' adres~er des ... : ·;-

' recornmandation~ directement aux petii;._ionnaires., mais Se\llemeint _d~_)._eu,; demander 

des precisions•. .., 

M. BERENDSEN (Secrets.ire adjoint du Cooite), a la demande du President, 

donne lecture du tex.te propose par l'Union sovietique : 

"Invite le Secretaire general a demander aux petitionnaires de presenter 

des faits concrets a l'appui des plaintes selon lesquelles leurs terres, notaIIJ!lent 

la palmeraie de Foumbot, auraient ete confisquees et de donner d'autres 



renseignements concrets au sujet des activites de leur chef." 

T/c.2/sR.126 
Frang~is · 
Page 7 

Par 3 voix contre urie, avec 2 abstentions, la resolution IV, ainsi modifiee, 

est adoptee. 

M. MA~HIESON (Royaume-U1:1i) ne s 1op:pose pas a ce que le Comite veuille 

recevoir des renseignements complementaires, mais il faut se garder de provoquer 
, , ' 

les petitionnaires. Il entend res~rver sa position en ce qui concerne le sort 

de la resolution. 

v.. Petition de M. Issah N;oy-a (T/.PET.5/174) 

M. BERSNDSEN (Secretaire ad:oint du Corlit~) signale au Comite ·que le 

Representant special a presente une ~orrection qui.interess~ la derniere phrase 

du paragraphe 4 du compte rend.u et· le passage "mais que, ·par suite de 1' agitation 

grave, et~. 11 jusqu'a "son autorite", au paragraphe l du projet de resolution. Le 

representan~ a confondu le cas en question avec celui d'un autre chef de la region 

et il y a done lieu de supprimer ces passages. 

M. SOUMSKOI (Union des Republiques socialistes sovietiques) declare 

qu'il est impossible de maintenir sous sa forme presente le paragraphe 3 du projet 

de resolution, car cela signifierait que le Conseil reconnaft que la declaration ' 

etait reel.J.ement une "denonciation calomnieuse". En outre, il a fait remarquer,_ 

pendant le debat sur la petition, qu'il fallait se procure~ des renseignereents 

complementaires sur la confiscation du dossier juridique. Il conviendrait d'invi

ter la prochaine mission de 'visite a faire une enquete sur place. 

Le PRESIDENT rappelle que la ni~sion de visite ne reste que tres peu de 

temps dans chaque localite, car elle doit parcourir de vastes territoires en un 

temps tres bref. Elle ne pourrait so.ns doute pas proceder, sur place, a des 

enquetes sur des affaires determinees. 

M. SOUMSKOI (Union des Republiques soc:.8:listes sovietiques) faitremarquer 

que cette enquete ne demanderait que-quelques heures. 

M. 1"1ATHIESON (Royaum~-Uni) declare que si la derniere mission de visite 

n' a pas pu faire une enquete, il est peu probable que les _missions futures aient · 

plus de chance. Il ne peut done pas ap:puyer la proposition du representant de 

l 'URSS. 
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,M. MASSON.ET. (Belgique)'. fai t: obs:erver que -le -peti tionnaire a:_)~~e: 
, , , . . . . .. . 

condamne par lee tribunaux oompetents pour denonciation calo~ieuae; .11 se 
. . . · . I ' 

demande si des .. rense1enernents cot1ple~entairee rela.t1fe a .~ette -affaire ,.seraierit 

utilea. Il serait plus rapide ot r l '.ls aatisfaisant de deinander dee reneeignecents 
I 

complementairee eur la pretendue confiscation ·a ::lt.Autori:te .. ~harse'e de l'edm,j,nis-

tration plutot que de a 1adreeser ~ la Mieeiori de vieite. ,. , . •· · · 

M. PETHERBRIDaE (Australie) pt-opose de supprimer le r,aragraphe 3 du 
' projet de resolution • 

t' . ,' . : • . 
La proposition est ador.tee·. 

. . . . . . . j . . .· , . 
Le PRESIDENT ad.I!let·quo la solution ideale consieterait a charger la 

Mission de visite de · 1955 de roener une·. enquihe eur la question·. • Toute'fois, · COI:De 

11· eat tree probable · que la Mission de visite n' a.ura pas le temps de faire une 

eng_uete approfandie, 11 a 1abstiendra d.e voter sur la pro-position de lt_trass·. 
Il propose d1 incorporer eu proJet de resolution, so1t e la suite du 

paragraphe ·1, soi't sous la ·f'orn;e d' un nouveau raragraphe 2, 'une · recommandation 

1nv1 tant 1 1 Autor:!te administrante _a a' assurer que le chef Njie.est! est ·SU:f:f1-. 

samment refiriecte dans le district J;iour.;ouvoir s'acqu1tter eff1cacernent ._ de 

ees fonctione de chef. 

M. PETHERBRIDaE'(Australie) euccere .d 1ajouter a 1a proposition de 

11 URSS les mots "en accord avec l 1Autor1te'chargee de 1 1admin1stratfon", ·a:fin · 

de ee conformer a l'article ·97 du·roalcr:ont interiel:)r. ,-, :·. - ':' !:·. 

M. MATHIESON (Ro;au::e-Uni) fait .. ren:arquer que·· i:• .. un·· c1ea de~ofrs de 
' . ~ . . ' . . . . . . , . : 

l'Autorite adlDinistrante est de surveiller de faqon continue ·11 activite ·des 

chafe et qu1 11 ~xiste de~ methcdes pour ~I assurer si un cl:ie(do1t ~µ 'non' · 
, , . . . . ,, .. .: 

demeurer en" fanctione. L1 Auto:r:1 te chargee de 11 ad:n1nietra tion procedera a ut<.;-

ma tiq uement a une enq uete; il r,ara it done in utile d' inviter 11 Auteri te · 
adnlinistrante a entreprendre une enquete s~eoiale eur le cas du che:f Njiasse. 

Quant a cnaraer l~.Mieeion de_ viaite ~e. 1955 d1 effectuer une enquete 

complete, 11 eat d'avis q_u~. le Ccnseil hesitora a donner trop de d1>:ect1ves a 
une m!aaion de viaite. Il aJoute que la euGt:;est:fon q.e l'Auetral.ie viaant a 
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aJouter ~. l'amende:ment de l'URSS.le membre de phrase "en accord avec 1 1Autorite 

chargee cie 11 ag.min1strat1on" rel~ve plutSt de l 1art1cle 95 que de 11art1cle 97, 

car la -pro}los1t1on de l'URSS rentrerait dans le cadre des "instructlons 

e-peciales" dont cet article fait oent1on. 

M •. S0UMSK0I (Uniori des Re:rubliquea_ socialistes sovietiques) precise 

que, dans son esprit, la ,I)ropositiori qu' :il a fornmlee ne doit pas constituer 

un paragraphe supplementaire du ;rojet ae rtsolution, .mais une variante de ce 

proJet; car, si l' on doit vrier la Mission de. v1site d' enqu~ter, il serait 
I' . •' ... ·. . . . . I' 

incorrect de prend.re une decisic~, quel,:i.e qu' elle soit, concernant la presente 
I' . . . . . . " I • . •· . ' • 

petition, avant qua la Mission de visite n'ait fait rapport a ce sujet. Il . ' . ' . 

' 
est inu:tile d1 inclure _le membre de phrase "en accord avec 1 1Autor1te chargee 

de 1 1 ad.min1stration",.co:rume le rropose le reprJs~ntant de 1rAustralie, car cet 
,, 

accord est.evide!lllJle~t sous-entendu. 

M., MASSOIIBT (B13lg1que) estirne _que le Conseil, · en confiant 1r enquete 
' - I' I - , 
a une mission de visits, se deroperait aux obligatipns qui lui incombent. La 

reponse de l'Autorite ad.minist:rante a~ suJet de la situation du chef p~ra1t 

tout a fai t satisfaisante, et 11 on .retarderait considerablement la decision 
. . 

I' . . ' 

sur cette petition si on laissait l'affaire en suspens Jusqu'a ce que la 
,I' . 

Mission de visite de 1955 ait acheve son voyage. 

M .. TARAZI (Syria) decl~re que la proposition de l'URSS ne vise pas a 
., . . . . ' . ,, ' . ' ' , ~ 

retarder la decision sur cette affaire, mais a obtenir des renseignements comple-
" . . . . ' ; ' 

mentaires qui perrnettront ae la regler efficacement. Il suggere que le Comite 

vot~. immediatement sur la proposition de l'URSS •. Au cas oti elle aerait 'adoptee, 

11 n' y aurait riaa lieu de mottr~ aux voix le projet de re'aolution du Secretariat;, 

si elle eta:it reJetee, on pourrait mettre'aUX voix le dispositif du projet de 

reso.l:ution. 

Le PRESIDENT met au:x voix la r,ror::csi tion de 11 URSS. 

Par 3 voi:x contra 2, avec n:;,e abste:-_,':io!:1- i~ u:rm~osition de l 'URSS est ,;;;.:.;~~--------~-----·:;.;::,;:;..;..~.;;;;:.._;;;:;:.....:.:;.;;;..;;.=~.;.;;.;;,.------
~ 

rejetee. --



T/c .2/sR.126 
Fran~aia · 
Page 10 

.M. MATHIESON (Royaurn~-Uni) demanq.~ _a1 ~e repreee1.1tant q.e, +a Fl;'ance_ e~ ,, ,, . , , . . . .. . . . . . .. .. . . 
le R~pres~ntant :spec1al desirent presenter ,des oommentai;res. sur· l'.obeervat;l.on-: . . 

, \. • • • • • • • • \ • : · • • ' . .... ! • • • • • , .• • 

qu' 11 a formulee tout ~ 1 1 heure au sujet .. de ~~ su~~i.µance constant~ . g,ue J_ 1 Auto.'." 

rite adm1n1strante exerce eur la situation des. cb.efs. . . ,; . ,• 

.. :· M. DO~ (France) confime qu1 11 eri est. bien: ~:i.nai ; . et qu•u~e 

epecia.le .sur C8 : C88 particulier e~rait in~:t11~.· Cha·q~e :~.h~f est s ~um1s 

enqu~te 

' 
. . ~ . 

a .u.ne,. 

s urveillance conetante.~ et. ceux · q:ui; ~ont indeeirab;les. sont .desti tues. 
• I ~ •. • ' , 

. . . .. , , . . · . . . . 
· M.·. BECQUEY (Represent.ant s pecial) 1nd1qtle que 11 on aooorde be~ucoup: 

' . . . ' .. . . \ , ,i 
d'attentioh a 11·1nspectiob dee c:iefferies:,· qui c:onst'ituent •Un des. elements ·, ·· 

d'equ111bre entre l &s fonnes trad1t1onneles .de ~ouvernement et l ee 1n.eitittit1ona 
. '. ,. 

nouvelles. ·On °doit ~ueai se· rappel er que la eituat:f:on · politique du ... Territoi~e• 
, , . . : · . ,, , . ,, . ·-· . 
evolue tree · rapidement; tandis que l a question cons1deree ava1t··a onn8: :1ieu, en . 

1950 et l S$51, a de Braves differends politiquee,. ·-la, situation .e.et· bi:en.-p l'Us-. calme 

~ ltheure actuelle et l 1 enquete que la Mission de v1s1te pourra1t fa~e donnerai t 

ir~s vra:isembl ablement .im resul tat .oeg.a~1f. , .. Le.a faits .semblent indiq_uer que la , . . ' . .•, . . . . , . 
maJori te de. la popul ati ·on . eputient,: ma,..1n:tenant .l~, c_hef .NJ :t.aese , 

• • ._ • •• • • • • • ..__: •• •• • • • • • I• • : • ~ . : ' 

; M. MASSONET (Bel gique·) · ccnaid:~te· :q 0·1.1J;::ca1rv1ent ,-d, ' a jouter .ce·tte-.. 

declarati on au..x· dbservatfons: ·du ·RepreS:entant ·:special· qu1 Ji,gurent. : · 

,• • ; ·.• ;•-. • • • ,_ • . . .. _, l • • : ~ . :, • •• ; • , . 

Le PRESIDENT decl are que lee 'observations ·du Repreaentant epec1al: 
. , ' . . . .. . , 

11 ont a1llene a modifi er ea ··pos·.1tion sur 1a·· quest1'on . .. . En pr esent.ant ea pr oposition 

qU1 ·tends.it a inviter l'Autorite,· a·dm!nietrante •a: enque'ter sur 11 att1tude ." · .. .- · ·.· 
•• . . . . . 'I ; . • . , 

actuelle de 1a population a -l'eftard ·du·:chef Njiaese , il 'supposa.:l.t 4\18' ·J.1 a g:1-tat1on 

a ign~ioe . pa r l ee pe-ti t1onna ires .' et · corifimee par.'·1 1.Autori te administranta'· ·Be . ·:· · 
. ' . ·._..' . . . . - , ~ 

poureui vo.i t · toujoure. · Jl.ia is 11 estime llla1ntenant preferab1e de r et1rer: ea--. · ·-

pr oposition ·et de voter en faveur de celle d~ l'.URSS . Il demande done _qua, ,dens · · 

ces conditions , l e vote auquel on v1ent de pr oceder eur la pr oposition d.e -l.~ ums· -
it ' ' t e' t~' 3 i t 3 1 tr b t ti -s o considere comme ayan vo :x. JlOUr e . i,vo x con e, sane ,a a ~n on. 

· ·· . .. .. .. ·- -· 
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. ~t'res un co_urt debat , 11.est decid~ de considerer que le vote relati:f a la 

proposition de l 1 URSS a don.~e 3 voix pour et 3 _voix contra, _et qu1 en raison· 

d 
, ✓ ' , u part.age ega l a.ea vo1x. , 11 y a lieu de proceder a un second. vote, conformernent 

... ' ,, 
au reglement .interieur. 

La I)ropoai tion de 11 U'BSS est remise a ux vo1:x . 
,, 

Il J' a 3 "Voi:x pour, 3 voix oontr e~ ln pr oposition n 1est IJ8.S adoptee . 
,, 

Le PrnsIDENT n:et alors aux voix lee paragra-phes 1 et 2 de la reso-

l utio!l V~ 

Il y a 3 voix pour et 3 voix coLtre. · 

Confo~ement ·a l 1 article 38 du raGlement interieur du Consoil de tutelle , 
. . 

11 est decide de proceder a un second.'vot~ a la seance suiva:ite . 
> 

La seance est l evtfe a 13 heures . 




